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(54) Dispositif de mise en place et de retrait d’une racle dans un cylindre d’impression en
serigraphie

(57) La présente invention concerne un dispositif de
mise en place et de retrait d'une racle (21) dans un cy-
lindre d'impression en sérigraphie monté sur une ma-
chine d'impression. Il comprend un support (2) fixé sur
le bâti (1) de la machine dans le prolongement dudit cy-
lindre sur lequel une coulisse (3) est montée pivotante
autour d'un axe parallèle à l'axe dudit cylindre. La cou-
lisse (3) est agencée pour permettre à un coulisseau (9)
de se déplacer uniquement parallèlement audit axe. Le
coulisseau (9) est muni de moyens d'assemblage et dé-
sassemblage rapide (12,13) coopérant avec des
moyens conjugués (14, 15) sur la racle (21) pour per-
mettre de fixer ou retirer rapidement la racle (21) sur le
coulisseau (9). Le coulisseau (9) est conçu pour permet-
tre dans une première position limite située à l'extérieur
dudit cylindre de monter respectivement retirer la racle
(21) et une seconde position limite à l'intérieur dudit cy-
lindre pour se placer face à la position de travail de la
racle (21). Dans cette position par basculement de la
coulisse (3) la racle (21) est mise en position de travail
respectivement retirée de la position de travail.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de mise en place et de retrait d'une racle dans un cylin-
dre d'impression en sérigraphie monté sur une machine
d'impression.
[0002] Lors de l'impression en sérigraphie avec une
machine d'impression, par exemple pour l'impression
des billets de banque utilisant ce procédé, on utilise un
ou plusieurs cylindres creux dont la surface latérale est
constituée d'une toile en fibres naturelles ou synthéti-
ques. Un vernis est utilisé pour boucher les mailles de
la toile qui ne font pas partie de l'image à imprimer. L'in-
térieur du cylindre est alimenté avec une encre d'im-
pression et une racle en contact avec la surface inté-
rieure de la toile pousse cette encre à travers les mailles
libres de la toile. Lorsque le cylindre de sérigraphie est
mis en place sur la machine, une première personne se
tient à une des extrémités du cylindre et introduit la racle
dans le corps du cylindre. Une seconde personne se
tient à l'autre extrémité du cylindre et attrape l'extrémité
libre de la racle et avec une action conjuguée les deux
personnes positionnent la racle dans ses papiers. Pour
retirer la racle, deux personnes font le travail inverse.
Par conséquent, aussi bien pour la mise en place que
le retrait de la racle deux personnes sont nécessaires.
En plus il y a un risque que la racle touche lors de ces
manipulations la toile et la détruise. Lors du retrait la
personne qui tire la racle de son côté est obligée de la
prendre à un point intermédiaire et automatiquement el-
le est souillée par l'encre.
[0003] La présente invention a pour but de pallier les
inconvénients précités en proposant un dispositif de mi-
se en place et retrait de la racle par une seule personne.
[0004] Le dispositif selon l'invention est caractérisé
par la partie caractérisante de la revendication 1.
[0005] L'avantage de ce dispositif est le fait qu'une
seule personne peut mettre en place la racle et la retirer
sans risquer d'endommager la toile du cylindre d'im-
pression en sérigraphie et sans se souiller.
[0006] Le dispositif est simple et facile à mettre sur
place. Les dimensionnement et positionnement précis
sont nécessaires, mais à la portée de l'homme du mé-
tier, pour que la racle soit positionnée face à sa position
de travail et en pivotant la coulisse et le coulisseau on
la dépose sur ses paliers ou on la retire.
[0007] Dans les revendications dépendantes des ca-
ractéristiques techniques de différents éléments du dis-
positif sont revendiquées.
[0008] Ainsi, on choisit une coulisse constituée de
quatre paires de galets, les galets de chaque paire étant
superposés et laissant un espace suffisant pour le pas-
sage correspondant du coulisseau qui est prisonnier de
cette coulisse sauf concernant son déplacement paral-
lèlement à l'axe du cylindre. On peut aussi utiliser une
coulisse avec des rouleaux ou roulements à billes voire
une coulisse sans de tels éléments mais à frottement
gras. Alternativement, le coulisseau peut être muni de

moyens tels que galets, rouleaux ou roulements à billes
tandis que la coulisse peut en être aussi munie ou pas.
l'homme du métier choisira en fonction du résultat sou-
haité et bien sûr des dimensions et poids de la racle et
du coulisseau.
[0009] L'invention sera décrite à l'aide du dessin an-
nexé

La figure 1 est une vue schématique partielle en
perspective du dispositif selon l'invention.

La figure 2 est une vue schématique partielle en
perspective du dispositif avec la racle avant sa mise
en place dans le cylindre.

La figure 3 est une vue schématique en perspective
de la coulisse avec son support.

. Sur le bâti 1d'une machine (représenté schémati-
quement et sans le cylindre d'impression en séri-
graphie) un support 2 est fixé dans le prolongement
du cylindre. Sur ce support est montée une coulisse
3 pivotante autour d'une articulation 4. La coulisse
comprend quatre paires de galets 5, 6, 7, 8 les ga-
lets de chaque paire étant superposés et espacés
pour laisser un passage à la partie correspondante
du coulisseau 9 qui viendra entre eux. Ainsi, le cou-
lisseau 9 ne sera libre que pour se déplacer paral-
lèlement à l'axe du cylindre.

[0010] Le coulisseau 9 est constitué d'une barre pro-
filée en T. Les ailes de la tête de ce profilé s'engagent
dans les espaces entre les galets de chaque paire 5 à
8 et le profilé est tenu et guidé par ces galets. Sur le
pied du profilé deux plaquettes 10, 11 sont fixées avec
un ergot 12, 13. Ces ergots collaborent avec deux en-
coches 14, 15 en forme d'encoche à baïonnette, situées
sur le dos de la racle 21 pour assurer un assemblage
rapide de la racle 21et du coulisseau 9. D'autres moyens
similaires peuvent être utilisés pour assurer l'assembla-
ge et désassemblage rapide de ces deux éléments.
L'extrémité du coulisseau 9, la plus éloignée du cylindre,
est munie de deux tiges 16, 17 de préhension pour ma-
nipuler le coulisseau 9. Ces tiges 16, 17 sont perpendi-
culaires à l'axe du coulisseau 9 et dans le cas précis
forment un angle de 180°. Elles pourraient aussi former
un angle inférieur à 180°. En fonction du poids et dimen-
sions de l'ensemble coulisseau, racle et coulisse une
seule tige peut suffire. Sur le coulisseau 9 une butée de
fin de course réglable ou non réglable 19 (figure 1) per-
met d'assurer le déplacement maximum autorisé du
coulisseau vers l'intérieur du cylindre. Une seconde bu-
tée non représentée peut être prévue à l'autre extrémité
du coulisseau pour empêcher que le coulisseau 9 (figu-
re 2) quitte accidentellement la coulisse 3 dans la posi-
tion limite de mise en place ou de retrait de la racle 21
sur le coulisseau 9.
[0011] Afin d'assurer aussi un guidage latéral du cou-

1 2



EP 1 588 850 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

lisseau 9 la coulisse peut être munie de deux ou plus
galets supplémentaires 22.
[0012] Le support 2 avec la coulisse 3 est fixé vers le
point le plus bas du palier 20, mais peut être aussi fixé
sur le point diamétralement opposé ou un autre.
[0013] La mise en place de la racle 21 se fait de la
manière suivante. Le coulisseau 9 est tiré vers l'exté-
rieur du bâti 1 son extrémité étant engagée et tenue
dans la coulisse 3 (figure 2). On monte la racle 21 sur
le coulisseau en engageant les ergots 12, 13 dans les
encoches 14, 15. Ensuite, en saisissant les tiges 16, 17
on pousse le coulisseau 9 à l'intérieur du cylindre jus-
qu'à la butée de fin de course 19, ramenant la racle 21
face à sa position de travail. A l'aide de deux tiges 16,
17 on fait pivoter l'ensemble coulisse 3, coulisseau 9 et
racle 21 autour de l'articulation 4 jusqu'à ce que la racle
vienne se loger par ses extrémités dans les paliers pré-
vus sur le bâti 1. On désengage les ergots en continuant
le pivotement et en tirant de quelques centimètres vers
l'extérieur le coulisseau 9, on pivote dans le sens con-
traire l'ensemble coulisse 3, coulisseau 9 et on tire vers
l'extérieur le coulisseau 9. Pendant le travail d'impres-
sion on retire complètement le coulisseau 9 de la cou-
lisse 3. Pour retirer la racle 21 on effectue pratiquement
le travail inverse. On pousse le coulisseau 9 jusqu'à la
butée 19 on pivote l'ensemble coulisse 3 et coulisseau
on engage les ergots 13, 14 dans les encoches 15, 16
on pivote dans l'autre sens et on tire vers l'extérieur le
coulisseau avec la racle 21.
[0014] Comme mentionné précédemment aussi bien
la coulisse 3, que le coulisseau 9 et les moyens d'as-
semblage rapide peuvent être modifiés sans sortir du
cadre de l'invention.
[0015] Selon une variante préférée de l'invention et
pour assurer un positionnement précis de la racle, un
second support avec une coulisse articulée identique
aux éléments déjà décrits, sont fixés à l'autre extrémité
du bâti de la machine. Ainsi, l'extrémité du coulisseau
avant la fin de sa course s'engage dans la seconde cou-
lisse assurant une ténue stable de l'ensemble coulis-
seau et racle pour la mise en place ou le retrait de la
racle.

Revendications

1. Dispositif de mise en place et de retrait d'une racle
(21) dans un cylindre d'impression en sérigraphie
monté sur une machine d'impression, caractérisé
par le fait qu'il comprend un support (2) fixé sur le
bâti (1) de la machine dans le prolongement dudit
cylindre sur lequel une coulisse (3) est montée pi-
votante autour d'un axe parallèle à l'axe dudit cylin-
dre, que ladite coulisse (3) est agencée pour per-
mettre à un coulisseau (9) de se déplacer unique-
ment parallèlement audit axe, que ledit coulisseau
(9) est muni de moyens d'assemblage et désas-
semblage rapide (12,13) coopérant avec des

moyens conjugués (14, 15) sur la racle (21) pour
permettre de fixer ou retirer rapidement la racle (21)
sur le coulisseau (9), que ledit coulisseau (9) est
conçu pour permettre dans une première position
limite située à l'extérieur dudit cylindre de monter
respectivement retirer la racle (21) et une seconde
position limite à l'intérieur dudit cylindre pour se pla-
cer face à la position de travail de la racle (21), dans
cette position par basculement de la coulisse (3) la
racle (21) est mise en position de travail respecti-
vement retirée de la position de travail.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisée
par le fait que ledit coulisseau (9) est muni des
moyens de préhension (16,17) pour le déplacer pa-
rallèlement à l'axe dudit cylindrer et pour pouvoir
faire pivoter l'ensemble coulisse (3) et coulisseau
(9).

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé par le fait que la coulisse (3) comprend
un corps muni de quatre paires des galets (5, 6, 7,
8) espacés dans le sens de la largeur et de la lon-
gueur dudit corps, les galets de chaque paire étant
superposés est laissant entre eux un espace pour
le passage d'une partie correspondante du coulis-
seau (9).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que la coulisse (3) est munie de deux galets
(22) pour le guidage latéral du coulisseau (9).

5. Dispositif selon l'une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé par le fait que le coulisseau (9) est un
profilé en T, les moyens d'assemblage et désas-
semblage rapide (12, 13) étant fixés sur le pied du
profilé en T et les deux ailes de la tête du profilé en
T étant prises entre les galets superposés de cha-
que paire (5, 6, 7, 8) de la coulisse (9).

6. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de préhension
du coulisseau (9) sont constitués d'au moins une
tige (16, 17) perpendiculaire à l'axe du coulisseau
(9) et située à l'extrémité du coulisseau (9) la plus
éloignée dudit cylindre.

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé par le fait que les moyens de préhension
du coulisseau sont constitués de deux tiges perpen-
diculaires à l'axe du coulisseau et situées à l'extré-
mité du coulisseau la plus éloignée dudit cylindre,
les tiges formant un angle entre 60° et 180°.

8. Dispositif selon l'un des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé par le fait que le coulisseau est muni de
moyens de buté (19) pour son positionnement aux
deux positions limites.
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9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend un second sup-
port fixé sur l'autre extrémité du bâti de la machine
dans le prolongement dudit cylindre sur lequel une
coulisse est montée pivotante autour d'un axe pa-
rallèle à l'axe dudit cylindre.
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